ARRETE n° 88 CM du 2 août 2004 portant modification de l’arrêté n° 1665 CM du 9 décembre 2002 relatif à la composition de la commission de dépouillement des offres de l’Etablissement public des grands travaux.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement et des transports terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2001-201 APF du 6 décembre 2001 modifiée portant création de l’Etablissement public des grands travaux ;

Vu l’arrêté n° 1665 CM du 9 décembre 2002 relatif à la composition de la commission de dépouillement des offres de l’Etablissement des grands travaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 juillet 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 1665 CM du 9 décembre 2002 est modifié comme suit :

Au lieu de : “- membre : le ministre chargé des transports”;

Lire : “- membre : la personnalité qualifiée désignée par le conseil des ministres comme membre du conseil d’administration de l’Etablissement public des grands travaux”.

Art. 2.— Le ministre de l’équipement et des transports terrestres et maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 août 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement


et des transports terrestres et maritimes,


James SALMON.

